




 

 

  
PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

Article 2044 et suivants du Code civil 

 
 

 
 
 
 
 
ENTRE :  
 

 La Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, représentée par son Maire 
en exercice, Monsieur le Maire Arnaud PERICARD, domicilié en cette 
qualité en l’Hôtel de Ville sis 16 rue de Pontoise, 78100 SAINT-GERMAIN-
EN-LAYE, spécialement habilité à cet effet par une délibération en date du 
19 octobre 2017 ; 

 
 

D’UNE PART   
 
 
 
 
ET  
 

 Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES ARPEGE PRINCIPAL, 
Immeuble des Parkings Plateau Bel Air à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, 
représenté par son syndic en exercice le Cabinet GENIEZ IMMOBILIER, SA 
inscrite au RCS de sous le n° ayant son siège social 1 avenue Joseph 
Kessel B.P. 438 MONTIGNY LE BRETONNEUX, 78055 SAINT-QUENTIN-
EN-YVELINES CEDEX et elle-même prise en la personne de son 
représentant légal en exercice domiciliés en cette qualité audit siège ;  

 
 
 

D’AUTRE PART  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  2/6 

IL A PREALABLEMENT ETE RAPPELE CE QUI SUIT : 
 
 

Dans le cadre d’une opération d’aménagement déclarée d’utilité publique visant à 
redynamiser le quartier, la Ville de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE procédait en 2012 à la 
rénovation de la Place des Coteaux du Bel-Air dénommée aujourd’hui Place des 
Rotondes.  
 
 
Ces travaux ont notamment consisté dans :  
 

- la démolition des commerces existants sur dalle,  
- la démolition du tunnel recouvrant partiellement le boulevard Berlioz, 
- l’édification de deux nouveaux bâtiments circulaires, 
- l’aménagement de locaux destiné à l’accueil de services publics et de 

commerces.  
 
Ces travaux ont conduit à des investissements très importants de la part de la Ville, au 
bénéfice du Syndicat des copropriétaires ARPEGE PRINCIPAL de plus de 800.000 € 
TTC :   

Acquisition de parties communes 175 000 

Etanchéité dalle 235 200 

2 ascenseurs 109 120 

Suppression transfo pyralène 44 242 

2 portes d'accès neuves 13 141 

Ceinturage électrique niveau -2 27 287 

Etablissement plan armoire CO 6 822 

Création de 6 places 48 000 

Couverture trémies  141 600 

Total 800 412 

 
La réalisation de ces travaux a généré divers désagréments pour le Syndicat des 
copropriétaires ARPEGE PRINCIPAL, et ce malgré les demandes de précaution et de 
protection faites auprès des intervenants à l’acte de construire par le maître d’ouvrage, la 
Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE.  
 
 
En effet, des dommages ont été relevés et ont donné lieu à des réparations par diverses 
entreprises ainsi qu’à la mise en œuvre de moyens :  
 

- remplacement d’une poignée de porte cassée – facture de la société PROTEC+ 
pour un montant TTC de 82,39 €,  

  
- remplacement d’une barre palpeuse au niveau de la porte d’entrée – facture de la 

société AFEM pour un montant TTC de 535 €,  
 

- remplacement d’un clignotant cassé au niveau de la porte d’entrée – facture de la 
société AFEM pour un montant TTC de 160,50 €,  

 
- investigations liées à la panne d’éclairage – facture de la société VINCI pour un 

montant TTC de 411,95 €,  
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- replacement d’un disjoncteur – facture de la société VINCI pour un montant TTC 

de 491,40 €, 
 

- remplacement d’une carte de manœuvre sur l’armoire de la porte de sortie pour 
un montant TTC de 1.072,50 €, 
 

- remplacement d’une barre palpeuse au niveau de la porte de sortie – facture de 
la société AFEM pour un montant TTC de 770 €,  

 
- mise en place d’un vigile en février 2014 – facture de la société SSP pour un 

montant TTC de 1.884,80 €,  
 

- réparation et mise en sécurité électrique – facture de la société VINCI pour un 
montant TTC de 1.118,15 €, 
 

- pompage de la fosse de relevage et bacs – facture de la société EAV pour un 
montant TTC de 3.217,50 €,  
 

- réparation de l’ascenseur suite à une inondation – facture de la société OTIS pour 
un montant TTC de 2.653,91 €, 
 

- réparation d’une porte non réceptionnée – facture de la société AFEM pour un 
montant TTC de 297 €, 
 

- fourniture de 4 puces mémoires pour portes d’accès véhicules – facture de la 
société AFEM pour un montant TTC de 229,20 € TTC, 
 

- intervention suite à une coupure électrique importante – facture de la société 
OTIS pour un montant TTC de 119,66 €, 
 

- reprogrammation des têtes vigik – facture de la société BERCYTEL pour un 
montant TTC de 696 €, 
 

- signalétique suite au changement du sens de circulation – facture de la société 
PTP pour un montant TTC de 4.086,50 €, 
 

 
- remplacement de la pompe de relevage – facture de la société EAV pour un 

montant TTC de 6.509,30 €. 
 

- Devis de Team Service Bat ramené par l’expert judiciaire Jacques Austry à un 
montant TTC de 15.000,00 €.  
 

(Pièce n°1 – Factures)  
 
Le montant total de ces factures s’élève à la somme de 44.558,31 € TTC (quarante 
quatre mille cinq cent cinquante huit euros et trente et un centimes).  
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Bien que le parking de l’immeuble appartenant au Syndicat des copropriétaires souffre 
d’infiltrations depuis plusieurs années, les travaux réalisés sous maîtrise d’ouvrage de la 
Commune ont visiblement accentués cet état de fait, et ce malgré les protections mises 
en place par la société EIFFAGE.  
 
 
En conséquence, des travaux d’étanchéité côté Schubert et au niveau du mur de la 
rampe de descente ont été réalisés sous maîtrise d’ouvrage de la Commune de SAINT-
GERMAIN-EN-LAYE par la société ETANDEX à 3 reprises.  
 
Ces travaux ont consisté dans la réalisation d’injection de produits à base de résines afin 
de former une barrière au droit des entrées d’eau visibles n’offrant pas une garantie 
totale d’étanchéité pérenne.  
 
 
C’est dans ces circonstances que les parties se sont rapprochées et ont convenu 
de mettre un terme à leur différend dans le cadre  d’un protocole d’accord 
transactionnel conclu conformément aux dispositions des articles 2044 et 
suivants du Code civil.  

 
 
 
 
 

 
LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 : 
 
La Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE accepte de régler au Syndicat des 
copropriétaires ARPEGE PRINCIPAL la somme totale de 33.962,51 € TTC (trente trois 
mille neuf cent soixante deux euros et cinquante et un centimes) au titre des factures 
précitées à savoir 100% des quinze premières factures, 1.967,90 € de la seizième PTP, 
50 % de la dernière facture de la société EAV relative au changement de la pompe de 
relevage (Pièce n°1 déjà citée) et le montant ramené par l’expert à 15.000 € ;  
 
 
La somme de 33.962,51 € TTC (trente trois mille neuf cent soixante deux euros et 
cinquante et un centimes)  sera versée par la Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE.  
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le montant stipulé à l’ARTICLE 1, soit la somme de 33.962,51 € TTC (trente trois mille 
neuf cent soixante deux euros et cinquante et un centimes) sera réglé en un virement 
dans les quarante-cinq jours suivant la signature du présent protocole. 
 
 
En l’absence du règlement par la Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE de la 
somme de 33.962,51 € TTC (trente rois mille neuf cent soixante deux euros et cinquante 
et un centimes) , le Syndicat des copropriétaires ARPEGE PRINCIPAL se réserve le 
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droit de mettre fin à l’accord intervenu entre les parties et de solliciter le règlement du par 
tout autre moyen, et retrouvera toute liberté d’action, le présent protocole étant caduque.  
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Moyennant le règlement de la somme stipulée à l’ARTICLE 1 et l’exécution du présent 
protocole et compte tenu des investissements réalisés par la ville dont la copropriété 
bénéficie directement, le Syndicat des copropriétaires ARPEGE PRINCIPAL se déclare 
intégralement remplie de tous ses droits et actions à raison des désordres, 
désagréments et troubles occasionnées par le chantier de rénovation et d’aménagement 
dont la réception définitive est intervenue le 20 juin 2015. 
 
 
En conséquence, le Syndicat des copropriétaires ARPEGE PRINCIPAL renonce à toute 
instance et action du fait des désordres dont s’agit, à l’encontre de la Commune de 
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, parties signataires du présent protocole.  
Les parties ci-avant susvisées se déclareront intégralement remplies de leurs droits et 
renoncent à toute autre prétention, réclamation, ou contestation quels qu’en soient la 
cause ou le motif dont celles soulevées dans les rapports de Maître Audineau. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 

 
Le présent protocole est conclu sous les deux conditions suspensives cumulatives 
suivantes : 
 
- d’une part, sa ratification par une Assemblée Générale de copropriété définitive ;  

 
- d’autre part, son approbation par une délibération du conseil municipal de la Ville de 

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE définitif. 
 
 
Sous réserve de ces conditions suspensives, ce protocole entrera en vigueur à compter 
de sa signature par l’ensemble des parties et sa transmission au contrôle de légalité. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
 
Les parties déclarent avoir disposé du temps nécessaire pour parvenir aux présentes. 
 
 
Le présent protocole constitue une transaction au sens de l’article 2044 et suivants du 
Code Civil. 
 
 
La présente transaction a autorité de chose jugée entre les parties, conformément aux 
dispositions de l’article 2052 du Code Civil. 
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ARTICLE 6 :  
 
 
Pièce jointe :  
 
Pièce n°1 : factures des travaux réalisés 
 
 
 
 
FAIT A SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, LE  
 
En deux exemplaires originaux 
 

 
 
 

Pour la Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
Lu et approuvé  Bon pour accord 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour Le Syndicat des copropriétaires ARPGE PRINCIPAL 
Lu et approuvé  Bon pour accord 

 
 
 

 




















































































































































